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Reconnaissance sous l'appellation « vin » des cépages dits « interdits ».
Question écrite n° 11624

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation des cépages dits « interdits », à savoir l'Isabelle, le Clinton, le Noah, le
Jacquez et l'Herbemont du Gard. Ces cépages ont été interdits sur la base de soupçons de teneur élevée en
méthanol, soupçons qui n'ont jamais été confirmés. Cette obligation d'arracher ces cépages a été levée, mais
leur utilisation reste limitée, notamment en ce que la boisson produite à partir de ces cépages ne peut être
commercialisée sous l'appellation « vin ». Le Parlement européen a adopté un amendement visant à autoriser la
réintroduction de ces cépages (A 0220/2025). Dans ce contexte, il est essentiel que la France clarifie sa position
afin de permettre aux viticulteurs concernés de disposer d'un cadre juridique clair pour leur production. Il
apparaît que ces cépages peuvent présenter un intérêt agronomique, offrant une résistance accrue aux aléas
climatiques tels que le gel, la sécheresse ou la grêle, ce qui constitue un facteur de résilience pour les
exploitations viticoles locales et pour l'ensemble du territoire. Il souhaite savoir si elle entend autoriser la
réintroduction de ces cépages sous l'appellation « vin » ou, à défaut, sur quelles données se fonde le ministère
pour les exclure de cette appellation.
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